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MISE EN OEUVRE D'ACTIONS 
DANS LE CADRE DE LA DÉMARCHE GERPLAN 

 
 

Résumé : Dans le cadre de la programmation GERPLAN 2019, le Département est sollicité 

pour la mise en œuvre de vingt-neuf opérations. Il vous est proposé de donner un 

accord favorable à chacune de ces demandes représentant un montant total de 

71 064 €, dont 35 674 € en investissement et 35 390 € en fonctionnement. 

 
Ce rapport a fait l'objet d'un avis favorable de la 6ème Commission réunie le 

25 janvier et le 22 mars 2019. 

 

Dans le cadre de la démarche GERPLAN, le Département du Haut-Rhin est sollicité pour la 

mise en œuvre de vingt-neuf opérations inscrites dans les programmes 2019 des 

Communautés de Communes de Thann-Cernay, Sundgau, Saint-Louis Agglomération, 

Région de Guebwiller, Centre Haut-Rhin, Pays Rhin-Brisach, Val d’Argent, Vallée de Saint-

Amarin et Vallée de la Doller et du Soultzbach. 
 
 

GERPLAN de la Communauté de Communes de Thann-Cernay 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de Thann-Cernay sollicite 

une subvention de : 

 2 124 € pour l’opération « Plantez le décor » commande groupée d’arbustes locaux à 

destination des habitants de son territoire, 

 1 200 € pour des actions environnementales dans les zones d’activités 

communautaires via l’opération « Zone NaThur ». 
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La commune de BOURBACH-LE-HAUT, quant à elle, sollicite pour son verger communal 

une subvention de 1 376 € pour la plantation d’une haie arbustive et une subvention de 

2 024 € pour la construction d’un muret de pierres sèches d’une surface du 22 m2. 

La commune d’UFFHOLTZ sollicite une subvention de 2 992 € pour la requalification 

environnementale et paysagère d’une parcelle communale. 

 

GERPLAN de la Communauté de Communes Sundgau 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes Sundgau sollicite une 

subvention de : 

 1 070 € pour la réalisation d’une brochure concernant une commande groupée 

d’arbres et d’arbustes. 21 500 exemplaires seront envoyés aux habitants des 

64 communes du territoire, 

 7 285 € pour un programme d’actions et de sensibilisation autour de la renaturation 

d’une zone humide, de l’éco-mobilité pour le jeune public en partenariat avec la 

maison de la nature du Sundgau, 

 2 000 € pour un programme d’actions et de sensibilisation autour des milieux 

naturels, des espèces remarquables et de la nature ordinaire pour le grand public, 

 1 331 € pour la réalisation d’outils pédagogiques et de communication sur les 

vergers, 

 1 244 € pour la plantation d’une haie d’essences locales à la piscine de 
TAGOLSHEIM. 

 

La commune de CARSPACH sollicite une subvention de 769 € pour l’aménagement paysager 

de la zone nature du Muehlenmatten. 

 
La commune d’OBERMORSCHWILLER sollicite une subvention de 4 655 € pour la 

renaturation de 3 haies et la plantation de 1 577 arbustes pour un linéaire de 857 mètres. 

 

La commune d’ALTKIRCH souhaite réaménager un terrain situé en partie haute de la ville à 

l’endroit des anciens remparts en parc public. Elle sollicite à ce titre une aide 

départementale de 1 017 €.  
 

 

GERPLAN Saint-Louis Agglomération 

 

Dans le cadre du GERPLAN de Saint-Louis Agglomération : 

 la commune de HEGENHEIM sollicite une subvention de 1 120 € pour la création 
d’un verger communal, 

 la commune de SAINT-LOUIS sollicite une subvention de : 

o 650 € pour la réalisation d’un corridor écologique chemin du Hellhof  

o 8 299 € pour la plantation d’arbres dans le cadre de son « Opération 2020 

arbres », 

 l’EARL NUSSBAUMER sollicite une subvention de 572 € pour le développement 

d’une activité de circuits courts à SAINT-LOUIS, 

 l’EARL Les Sources sollicite une subvention de 553 € pour un programme de 

communication autour du marché à la ferme à HAGENTHAL-LE-HAUT. 
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GERPLAN de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes de la Région de Guebwiller, 

la commune de GUEBWILLER sollicite une subvention de 2 047 € pour la création d’un 

verger et la plantation d’arbres sur 2 autres secteurs de la commune. 
 

 

GERPLAN de la Communauté de Communes de Centre Haut-Rhin 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de Centre Haut-Rhin 
sollicite une aide de 1 601 € pour la plantation d’arbres et d’arbustes le long de la piste 

cyclable (NIEDERENTZEN-OBERHERGHEIM). 

 

La commune d’ENSISHEIM sollicite quant à elle une subvention de 1 960 € pour la 

promotion de son marché paysan (réalisation d’affiches, flyers, animations). 

 
 

GERPLAN de la Communauté de Communes du Pays-Rhin-Brisach 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes du Pays Rhin-Brisach 

sollicite une subvention de : 

 2 517 € pour la plantation de haies et d’arbres sur l’aire de stationnement de l’Île du 
Rhin à VOGELGRUN, 

 731 € pour l’organisation d’une commande groupée de fruitiers et d’arbustes à 

destination des communes du territoire, 

 15 400 € pour des animations pédagogiques sur l’environnement et le patrimoine 

pour les scolaires des 29 communes de la Communauté de Communes. 

  

La commune de NEUF-BRISACH sollicite quant à elle une subvention de 2 860 € pour la 

plantation d’arbres et d’arbustes dans ses remparts à l’occasion du 10ème anniversaire de la 
labellisation UNESCO de la ville. 

 

 

GERPLAN de la Communauté de Communes du Val d’Argent 

 

Dans le cadre du GERPLAN de la Communauté de Communes du Val d’Argent : 

 l’association Patrimoine Paysan de Montagne sollicite une subvention de 465 € pour 
l’organisation de manifestations axées sur les produits locaux et la démonstration de 

savoir-faire agricole, 

 l’association d’agriculteurs Maprod sollicite une subvention de 884 € pour la 

valorisation de l’agriculture locale et la promotion des circuits courts de proximité. 

 

 
GERPLAN de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Amarin 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de la Vallée de 

Saint-Amarin sollicite une subvention de 1 459 € pour l’opération « Cultivons la nature au 

jardin », action qui consiste à sensibiliser le grand public et les agents communaux aux 

méthodes naturelles de gestion et à la valeur intrinsèque de la biodiversité ordinaire. 
 

 

GERPLAN de la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et du Soultzbach 

 

Dans le cadre de son GERPLAN, la Communauté de Communes de la Vallée de la Doller et 

du Soultzbach sollicite une subvention de 859 € pour l’opération de commande groupée de 
fruitiers « Plantez le décor » à destination des habitants de son territoire. 
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Au regard des éléments précédents, il vous est proposé d’accorder, dans le cadre de la 

démarche GERPLAN, aux porteurs listés dans le tableau annexé au présent rapport, une 

subvention dont le montant global s’élève à 71 064 € (35 674 € en investissement et 

35 390 € en fonctionnement).  
 

Le détail et l’imputation budgétaire (programmes C251 et C751) sont également précisés 

dans cette annexe. 

 

Les subventions correspondantes feront l’objet d’un versement unique en fin d’opération. 
 

Je vous prie de bien vouloir en délibérer.  

 

 

 
 Brigitte KLINKERT 


